
BULLETIN D’INSCRIPTION INTERVENANT
Colloque «Architecture et urbanisme de la reconstruction 
après la Grande Guerre en Lorraine et dans le Grand Est»

4 - 7 octobre 2017

       Monsieur                   Madame
Nom : 
Prénom : 
Titre / fonction(s) : 
Société / Organisme :
Adresse :  
Code  postal :
Ville : 
Pays : 
Tél. : 
Mail : 

Présence 
aux communications

Présence 
aux repas du midi

4 octobre - 9h/18h
Le contexte de la Reconstruction /
Comment reconstruire?

6 octobre - 9h/18h
Une architecture de la Reconstruction?

7 octobre - 9h/12h
La conservation du patrimoine 
aujourd’hui

5 octobre - Parcours de visites - 8h/21h
Parcours en Meuse

Parcours en Meurthe-et-Moselle 

Bulletin d’inscription à renvoyer au plus tard le 8 septembre 2017
AMAL, 29 rue du Haut-Bourgeois, 54000 Nancy

http://www.amalorraine.fr 
contact@amalorraine.fr 

03.83.37.14.67

Présence 
au repas du soir

OU
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Bulletin d’inscription à renvoyer au plus tard le 8 septembre 2017
AMAL, 29 rue du Haut-Bourgeois, 54000 Nancy
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contact@amalorraine.fr 

03.83.37.14.67

Prise en charge des frais de transport entre le lieu de résidence et le lieu du colloque :

- Transport en commun (train, car, bus, tramway) : remboursement après réception des titres de transport.

- Véhicule individuel (voiture ou moto hors véhicule de service) : remboursement après le déroulement du 
colloque. Prise en charge à partir du 1er km au taux de 0,55 €/km. Distance évaluée à partir du site Internet 
www.viamichelin.fr/ en prenant le trajet le plus court en distance.

Jour et heure d’arrivée :   

       Nuits d’hôtel :          3 octobre       4 octobre         5 octobre           6 octobre

Jour et heure de retour :        
          Transports :          Train              Voiture         Bus, tramway

L’AMAL rembourse les frais de transport sur présentation de justificatifs (cf détails ci-dessous).
L’AMAL se charge de la réservation et du règlement de l’hôtel.
L’AMAL organise et prend en charge les repas du midi et du soir,  suivant les jours de présence de 
l’intervenant.
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